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Mesures pour une relance 
durable de la construction

Réunion des élus du 10 juin 2016
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Mesures pour une relance durable de la 
construction

2 priorités affirmées au niveau national en mai 
2016 sont adaptées plus particulièrement aux 
territoires ruraux :

- favoriser l’accession à la propriété

- rénover les logements
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Favoriser l’accession à la propriété

Un prêt à taux zéro (PTZ) élargi et renforcé:

- extension à l’ensemble du territoire : environ 2 
ménages sur 3 éligibles

- acquisition de logements neufs ou de logements 
anciens sous condition de travaux

- des conditions financières améliorées : plafonds 
de ressources, quotité du prêt, remboursement

Plus d’informations sur logement.gouv.fr
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Favoriser l’accession à la propriété

Exemple de situation en zone C :

Couple avec 2 enfants dans une commune du 
Gers – revenus de 2 000€ par mois

Souhait d’achat d’une maison à rénover à 
100 000€ + 50 000€ de travaux sans apport

AVANT :
- PTZ de 27 000€

A PARTIR DU 1er JANVIER 2016 :
- PTZ de 60 000€
- différé de remboursement de 15 ans
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Rénover les logements

Trois dispositifs complémentaires aux aides de 
l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) ciblés sur 
les travaux d’économie d’énergie:

- le crédit d’impôts pour la transition énergétique

- l’Eco PTZ

- la prime du programme « Habiter Mieux »
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Rénover les logements

Rappel sur les aides de l’ANAH:

- une délégation locale au sein de la DDT

- des aides pour rénover les logements de plus de 
15 ans pour les propriétaires occupants (conditions 
de ressources) ou bailleurs

- cinq orientations :
 
● la lutte contre l’habitat dégradé
● le redressement des copropriétés en difficulté
● l’adaptation du logement au handicap
● l’accès au logement des personnes en difficulté
● la lutte contre la précarité énergétique
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Rénover les logements

Le crédit d’impôts pour la transition énergétique 
(CITE):

- 30 % du montant TTC des dépenses 
subventionnables hors main d’oeuvre avec un 
plafond égal à 16 000€ pour un couple

- obligation de faire appel à une entreprise 
Reconnue Garant de l’Environnement (RGE)

- A signaler, un taux de TVA à 5,5 % pour ces 
travaux
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Rénover les logements

L’éco prêt à taux zéro (Eco PTZ):

- dispositif prolongé jusqu’à fin 2018

- l’ensemble des ménages est éligible

- obligation de réaliser au moins deux catégories 
de travaux éligibles et de les faire réaliser par une 
ou des entreprises RGE
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Rénover les logements

La prime du programme « Habiter Mieux »:

- enveloppe financière annuelle mise à disposition 
des délégations locales de l’ANAH

- 10 % du montant des travaux subventionnables 
par l’ANAH dans la limite de 2 000€ pour les 
propriétaires occupants (PO)

- 1 500€ pour les propriétaires bailleurs (PB)

- une obligation de résultat : 35 % de gain 
énergétique pour les PB et 25 % pour les PO
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Rénover les logements

Un impact fort sur l’économie locale :

- depuis 5 ans, plus de 2 000 propriétaires ont 
bénéficié d’une aide de l’ANAH dont 1 300 une 
prime Habiter Mieux

- une subvention moyenne pour les PO de 8 733€

- des subventions complémentaires du Conseil 
Régional, du Conseil Départemental ou d’autres 
collectivités dans le cadre des OPAH 
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Rénover les logements

Cas pratique « propriétaire occupant » :

- isolation des combles                                    3 000€
- changement de fenêtres                                7 000€
- installation chauffe-eau thermodynamique    5 000€

 Soit    15 000€ HT

● subvention ANAH 7 500€
● prime Habiter Mieux 1 500€
● Éco-chèque Région 1 500€ soit   10 500€

Aides complémentaires suivant situation
● Subvention du Département ou d’une CL (PIG, OPAH...)
● Crédit d’impôts CITE
● Eco-prêt
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Rénover les logements

Un renforcement des moyens depuis quelques 
mois :

- augmentation significative des objectifs du programme 
« Habiter Mieux » de 50.000 à 70.000 logements pour cette 
année avec une prévision de hausse pour 2017

- un nouvel éco-prêt «Habiter Mieux » pour les ménages 
bénéficiaires des aides de l’ANAH afin de financer le reste 
à charge 
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Rénover les logements

Deux enjeux forts sur notre territoire :

- faire connaître l’ensemble de ces dispositifs

- s’organiser pour accompagner les propriétaires occupants 
en facilitant les différentes démarches 
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Rénover les logements

Faire connaître l’ensemble des dispositifs :

2 points rénovation information service (PRIS) agréés 
dans le Gers :
- l’ADIL (agence départementale d’information sur le logement)
- l’EIE (espace info énergie)

D’autres structures présentent sur le territoire :
- la maison du logement à Auch
- la délégation de l’ANAH à la DDT 
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Rénover les logements

Accompagner les propriétaires dans leurs 
démarches administratives et techniques :

2 dispositifs répondent à cet objectif :
- l’OPAH : opération programmée d’amélioration de l’habitat
- le PIG : programme d’intérêt général

Et permettent

- de définir les objectifs et les actions à mettre en place pour une 
meilleure réussite de l’opération

- après signature de la convention, de mettre en place une 
assistance gratuite à la disposition des propriétaires éligibles
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Quelles actions peuvent être mises en place par 
les collectivités locales ?

- communiquer sur le dispositif d’information du 
public existant dans le département

- mettre en place des plateformes de rénovation 
énergétique

- lancer une étude pré-opérationnelle pour la mise 
en place d’une OPAH ou d’un PIG

La DDT est à votre disposition pour vous 
accompagner sur ces actions



PLAFONDS DE 
RESSOURCES ANAH
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